
 

Droit du travail – L’entretien professionnel 

Ce cours vous est proposé par Cécile CASEAU-ROCHE, Maître de conférence, Université de 

Bourgogne et Jean-Michel DORLET, juriste chargé d’enseignement, Université de Bourgogne et 

par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz.  

1. L’entretien professionnel se tient au moins à un rythme : 

a. Biannuel ou semestriel (2 fois par an) 

b. Annuel 

c. Bisannuel (tous les 2 ans) 

2. L’entretien professionnel a pour objet : 

a. La construction du projet professionnel du salarié 

b. L’évocation de perspectives d’évolution professionnelle du salarié 

c. L’évaluation du travail du salarié 

3. L’accès à la formation professionnelle non obligatoire : 

a. Est obligatoire sur une période sexennale 

b. Est un élément d'appréciation du parcours professionnel du salarié 

c. Est le mode d’exonération de l’abondement correctif dû en l’absence 

d’entretiens professionnels 

4. Le contrôle périodique de l’existence de formation(s) non obligatoire(s) permet : 

a. De se conformer à l’obligation formelle de tenue d’un bilan sexennal 

b. De s’assurer de l’exonération de l’abondement correctif dû en l’absence 

d’entretiens professionnels 

c. De vérifier indirectement le respect des obligations d’adaptation et de maintien 

de la capacité à occuper un emploi 
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